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Bilan financier 2010 – Opérations à la suite du séisme en Haïti  

Décembre 2010 

La Croix-Rouge canadienne a reçu plus de 199 millions de dollars de la part de personnes généreuses, 

d’entreprises, de gouvernements provinciaux et locaux et du gouvernement du Canada afin d’appuyer 

l’intervention de la Croix-Rouge en Haïti.  

En date du 30 novembre 2010, la Croix-Rouge canadienne avait engagé 117 millions de dollars au 

profit de projets spécifiques. Sur la somme engagée, plus de 89 millions de dollars ont été dépensés.   

Phase d’intervention d’urgence 

Contributions à la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge (Fédération internationale)* 
32 340 000 $ 

Contributions au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 304 000 $ 

Articles de secours d’urgence 2 028 000 $ 

Hôpital de l’équipe de réponse aux urgences 3 046 000 $ 

Déploiement du personnel de secours et de rétablissement 1 077 000 $ 

Opérations à la suite de la flambée de choléra** 460 000 $ 

 39 255 000 $ 

Phase de rétablissement et de reconstruction 

Programme d’hébergement de la Croix-Rouge canadienne à Jacmel et Léogâne 15 578 000 $ 

Programme d’hébergement de la Fédération internationale 

Activités de préparation en cas d’ouragan 

21 770 000 $ 

3 030 000 $ 

Autres programmes de rétablissement et activités de soutien 9 848 000 $ 

 50 226 000 $ 

Engagements de la Croix-Rouge canadienne 

Total dépensé :  89 481 000 $ 

 
*Les contributions financières aux activités d’urgence de la Fédération internationale s’inscrivent dans l’intervention globale menée 
à la suite du séisme en Haïti (par exemple, la distribution d’articles de secours, les soins médicaux et les activités 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement). 
** Les contributions pour l’intervention à la suite de la flambée de choléra datent du 30 novembre 2010 et ne comprennent pas les 
contributions au profit du déploiement de l’équipe de réponse aux urgences au mois de décembre.  
 

Sur les 117 millions de dollars engagés, la Croix-Rouge canadienne utilisera les fonds qui n’ont pas 

encore été dépensés de la manière suivante :  

 

Distribution d’articles de secours :     588 000 $ 

Intervention à la suite de la flambée de choléra :    1 M$ 

Santé et développement :      2,79 M$ 

Préparation aux catastrophes :      685 000 $ 

Programme d’hébergement :                              22,4 M$ 
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Selon les évaluations actuelles, qui pourraient changer pour mieux répondre aux besoins des collectivités 
touchées, la Croix-Rouge canadienne prévoit les engagements suivants pour chacune des phases de 
l’intervention :  

 

 
 
 
La phase d’intervention d’urgence comprend les activités répondant aux besoins de base, telles que la 
distribution de matériel de secours, d’eau potable, de soins médicaux (hôpitaux de campagne) et de 
matériel pour les abris d’urgence. Le travail de rétablissement vise à reconstruire les abris endommagés 
et détruits, les systèmes d’approvisionnement en eau et d’assainissement et le système sanitaire et 
social. Le développement à long terme, axé sur les besoins des collectivités, aide ces dernières à devenir 
plus fortes, plus saines et plus résilientes. Les phases se chevauchent, particulièrement en Haïti où 
l’intervention d’urgence se prolonge en raison de nouvelles crises.  
 
 
Engagements prévus  
 
La Croix-Rouge canadienne s’engage à 
aider les collectivités d’Haïti au cours 
des mois et des années à venir en vue 
d’aider le pays à se rétablir et à se 
reconstruire. Ce processus devrait durer 
10 ans.  
 
Outre les fonds engagés jusqu’à 
présent, les dons reçus serviront à 
mettre en œuvre des programmes 
communautaires dans le domaine de la 
santé, de la prévention de la violence et 
de la préparation aux catastrophes. Ils 
serviront également à reconstruire 
l’infrastructure de la santé et à renforcer 
les capacités d’intervention de la 
Croix-Rouge haïtienne lors de 
catastrophes.  
 
La plus grande partie des dons sera 
dépensée pendant la phase de 
rétablissement, au cours de laquelle il 
est crucial de planifier soigneusement 
les activités et d’assurer la participation 
de la collectivité pour obtenir des 
résultats durables.   

Engagement pendant la 
phase d'intervention :   

25 %

Engagement pendant la 
phase de rétablissement : 

70 %

Engagement pendant la 
phase de 

développement à long 
terme : 5 %

 

 

20 %

41 %

28 %

5 %

2 % 4 %

Dépenses réelles et projetées 
199 millions *

Intervention d'urgence 41,7 
M$

Programme d'hébergement 
81 M$

Programme de 
rétablissement et de 
développement 55 M$

Renforcement des capacités 
de la Croix-Rouge haïtienne 
10 M$

Intervention en cas de 
catastrophe ultérieure 5 M$

Soutien administratif 7,2 
M$

*Les prévisions de dépenses reposent sur les évaluations actuelles, 

mais elles pourraient changer selon les besoins. 


